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LLEE PPOO IINNTT SSUURR……

LL EE TT RRAA VVAA II LL AA UU NN OOII RR

En principe, les employeurs sont oblig�s de d�clarer tout engagement ou tout d�part d’un 
travailleur � l'O.N.S.S. au moyen de la d�claration imm�diate Dimona. Tout travailleur occup� 
par un employeur sans �tre repris au pr�alable dans la Dimona peut �tre consid�r� comme 
travailleur au noir.

Ant�rieurement, lorsqu'un inspecteur constatait qu’il n'y avait pas eu de d�claration Dimona 
pour un travailleur, l'O.N.S.S. proc�dait � une r�gularisation d'office sur la base de ces 
constatations. 

Bien souvent, cette r�gularisation ne portait que sur un jour de prestation, celui du contr�le, 
voire sur quelques heures...sauf aveu du travailleur ou de son employeur ou t�moignages 
concordants d'autres travailleurs. Il en r�sultait que le co�t de la r�gularisation �tait plus �lev� 
que les cotisations �ventuellement r�gularis�es.

C’est pour rem�dier � cette situation que les articles 71 et 73 de la loi-programme du 22 
d�cembre 2008 ( M.B., 29 d�cembre 2008, 68649 ) �tablissent un syst�me de r�gularisation 
forfaitaire fond� sur la pr�somption que le travailleur au noir a �t� occup� plus d'une journ�e. 

Depuis le 1er janvier 2009, l'employeur ayant eu recours � du personnel pour lequel la 
d�claration imm�diate � l'emploi n'a pas �t� effectu�e ou qui a oubli� de faire cette d�claration 
dans les temps, est tenu au paiement d'une cotisation de solidarit� forfaitaire.

Il devra verser � l'O.N.S.S. une cotisation correspondant au triple de la cotisation de base due 
pour le RMMMG (C.C.T. n� 43), avec un minimum de 2.500 EUR. 

L'employeur peut toutefois invoquer l'impossibilit� mat�rielle d'effectuer des prestations de 
travail � temps plein sur base d'�l�ments permettant d'�tablir la r�alit� des prestations du 
travailleur. Les travaux pr�paratoires de la loi-programme mentionnent par exemple la 
situation d'une personne employ�e � mi-temps et dont les banques de donn�es de l’O.N.S.S. 
d�montrent qu'il est aussi d�clar� � temps partiel chez un autre employeur pour la m�me 
p�riode d'occupation. 

Dans ce cas, le montant de la cotisation de solidarit� est r�duit � due proportion. Le montant 
de la cotisation de solidarit� est ensuite diminu� des cotisations dues pour les prestations 
effectivement d�clar�es pour le travailleur concern�. Ce montant est � imputer sur le trimestre 
durant lequel les prestations du travailleur ont �t� constat�es.
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LLAA LLOOII QQUU II CCHHAANNGGEE

LL EE SS SS EE UU II LL SS DDEE RREE MMUU NN EE RRAA TT II OONN SS EE NN 22 00 00 99

La loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail pr�voit plusieurs plafonds de 
r�mun�ration pour l’application de diverses dispositions. 

Ces plafonds sont, chaque ann�e, adapt�s � l’indice des salaires conventionnels pour employ�s 
du 3�me trimestre. Ainsi, les nouveaux plafonds de r�mun�ration applicables � partir du 1er 
janvier 2009 sont :

Montant brut de base des plafonds 
de rémunération

Montant brut indexé à partir du 
1er janvier 2009

16 100 EUR
19 300 EUR 
32 200 EUR 

29 729 EUR
35 638 EUR
59 460 EUR 

LL EE SS QQUU OOTT II TT EE SS SS AA II SS II SS SS AA BBLL EE SS OOUU CCEE SS SS II BBLL EE SS EE NN 22 00 00 99

Les montants d�terminant la partie saisissable ou cessible des revenus sont adapt�s 
annuellement en d�cembre compte tenu de l'indice des prix � la consommation du mois de 
novembre.

En vertu de l’arr�t� royal du 8 d�cembre 2008 portant ex�cution de l'article 1409, par. 2, du 
Code judiciaire ( M.B., 12 d�cembre 2008, 66137 ), les nouveaux seuils applicables depuis le 1er

janvier 2009 sont les suivants:

Revenu mensuel net

Partie cessible ou 
saisissable des revenus 
du travail (salari�s et 
ind�pendants)

Partie cessible ou 
saisissable des revenus 
d'autres activit�s 
(revenus de 
remplacement)

Jusqu'� 981 €/mois n�ant n�ant
De 981,01 � 1.054 €/mois 20% 20%
De 1.054,01 � 1.162 €/mois 30% 40%
De 1.162,01 � 1.271 €/mois 40% 40%
Au-del� de 1.271 €/mois int�gralit� int�gralit�

La quantit� saisissable ou cessible calcul�e conform�ment � ce tableau doit �tre diminu�e de 
61 EUR par enfant � charge. La protection perdure lorsque les revenus sont vers�s sur un 
compte � vue et ce, pour une p�riode de 30 jours qui d�bute le jour de l'inscription de ces 
sommes au cr�dit du compte, sauf si les revenus pay�s correspondent � plus d'un mois, 
comme c'est le cas par exemple en cas de versement d'une indemnit� de pr�avis.
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Dans un arr�t du 15 janvier 2009 ( R.G. n� 49.403, J.T.T., 2009, 103 ), la 7�me chambre de la Cour 
du travail de Bruxelles a consid�r� que le secr�tariat social, charg� de g�rer les donn�es 
salariales en g�n�ral et de remplir les d�clarations O.N.S.S., est, en tant que mandataire, 
responsable du dommage caus� � l’employeur pour les fautes qu’il a commises et qui ne sont 
pas la cons�quence d’une information inexacte ou incompl�te communiqu�e par l’employeur.

LL EE CCAA RRAA CCTT EE RREE NN OONN RREE MMUU NN EE RRAA TT OOII RREE DDEE BBOONN SS DDEE RREE DDUU CCTT II OONN SS

Dans un arr�t du 4 septembre 2008 ( R.G. n� 49.878 ), la Cour du travail de Bruxelles a d�bout� 
l'O.N.S.S. de son action en vue de faire reconna�tre le caract�re r�mun�ratoire de bons de 
r�duction offerts par une soci�t� de parfumerie � son personnel de vente.

Cette soci�t� accordait, au personnel de vente, apr�s la fin de la p�riode d'essai, un bon d'une 
valeur mensuelle de 50 € pour un temps plein et de 25 € pour un temps partiel. 

Ces bons ne pouvaient �tre n�goci�s que dans le magasin o� le membre du personnel �tait 
occup�, �taient strictement personnels et ne pouvaient pas �tre �chang�s contre des esp�ces. 
Ils devaient permettre au personnel de se tenir au courant des nouveaux produits pour pouvoir 
mieux conseiller la client�le et mieux effectuer leurs t�ches de personnel de vente. 

La Cour a rappel� qu’en cas de contestation, la charge de la preuve incombe � l'O.N.S.S., qui 
doit �tablir, qu'il ne s'agit pas d'un remboursement de frais � charge de l'employeur. Elle a 
confirm� que le forfait peut �tre admis, dans la mesure o� il existe un rapport raisonnable 
entre le montant vers� et les d�penses r�ellement expos�es.

Enfin, elle a consid�r� que l’octroi de tels bons constituaient des frais qui auraient 
normalement �t� � charge de l'employeur en cons�quence de l'occupation de la fonction. Elle a 
donc d�cid� que, dans le cas d'une cat�gorie particuli�re de personnel expos� de par l'exercice 
des fonctions � certaines n�cessit�s commerciales, il peut �tre attribu� un montant destin� � 
acheter les produits de l'entreprise, sans qu’il ne s’agisse de r�mun�ration.

LL AA DDUU RREE EE DDEE PPRROOTT EE CCTT II OONN DD ’’ UU NN CCAA NN DDII DDAA TT NN OONN RREE EE LL UU

Dans un arr�t du 8 d�cembre 2008 ( R.G. n� S.08.0047.F, J.T.T., 2009, 65 ), la 3�me chambre de la 
Cour de cassation a pr�cis� que le l�gislateur n’a pas entendu limiter � la dur�e r�duite de 
protection de 2 ans apr�s l’affichage de l’avis fixant la date des �lections, la protection 
accord�e � un candidat qui avait �t� �lu lors des �lections sociales pr�c�dentes mais a �chou� 
dans sa nouvelle candidature. 
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LLEE PPOO IINNTT SSUURR……

LL ’’ AA RRBB II TT RRAA GGEE EE NN DDRROOII TT SS OOCCII AA LL

L’article 13 de la loi sur les contrats de travail interdit aux travailleurs et leurs employeurs de 
s’engager d’avance � soumettre � des arbitres les contestations concernant le contrat de travail. 
Sous r�serve de l’exception dont question ci-dessous, cette interdiction emp�che les parties 
d’inclure dans leur contrat de travail une clause d’arbitrage. 

L’interdiction ne vise que des clauses ou des conventions d’arbitrage qui sont convenues 
avant que la contestation ne soit n�e. Ainsi, il reste loisible pour les parties � un contrat de 
travail, une fois que le litige est n�, de le faire trancher par un ou plusieurs arbitres. Par 
exemple, un travailleur qui est licenci� et qui conteste les modalit�s du licenciement peut 
valablement marquer son accord de faire trancher la question par un tribunal arbitral � 
condition que l’accord sur l’arbitrage intervienne apr�s que le cong� ait �t� donn�.

L’article 69 de cette m�me loi sur les contrats de travail pr�voit cependant une exception � la 
r�gle qui interdit l’insertion d’une clause d’arbitrage dans les contrats de travail. Ainsi pour 
les employ�s charg�s de la gestion journali�re de l’entreprise ou qui assument, dans une 
division ou dans une unit� d’exploitation de l’entreprise, des responsabilit�s similaires � la 
gestion journali�re, la clause d’arbitrage est autoris�e et valable pour autant que la 
r�mun�ration annuelle d�passe 59.460 EUR ( chiffre pour 2009, adapt� annuellement en fonction 
de l’indexation ). S’agissant d’une exception � la r�gle g�n�rale d’interdiction, l’article 69 est 
d’interpr�tation stricte et n’autorise la clause d’arbitrage que pour des cadres de haut niveau 
qui exercent de v�ritables pouvoirs de direction sur l’entreprise ou sur une division de celle-ci.  

De mani�re g�n�rale, l’arbitrage offre un certain nombre d’avantages par rapport � la 
proc�dure judiciaire devant les tribunaux �tatiques. Parmi ceux-ci l’on peut �pingler le fait 
que l’arbitrage est confidentiel, que le choix de la ou des langues est libre, que l’appel est 
normalement exclu et que les parties peuvent choisir leurs juges, c'est-�-dire leurs arbitres, et 
�galement d�terminer eux-m�mes les r�gles de la proc�dure.

Dans la pratique, le recours � l’arbitrage semble �tre peu courant mais le fait qu’il soit 
confidentiel pourrait le rendre attractif aupr�s de certains grands patrons qui ne souhaitent pas 
que les d�tails concernant leur r�mun�ration soient d�battus en s�ance publique devant les 
tribunaux.

Tous droits r�serv�s. Les sujets trait�s dans cette publication ont �t� pr�par�s dans un but exclusivement informatif et ne constituent en aucun cas 
un avis juridique ou professionnel pouvant servir � une action. La consultation de ce bulletin d’information n’engendre aucune relation avocat-
client. Ce bulletin d’information est uniquement destin� � un usage personnel, tout autre usage �tant interdit.
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